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QUI DOIT DEMANDER UNE AUTORISATION DE TRAVAIL ? 

Tout ressortissant ne possédant pas la nationalité française y compris les ressortissants de l’Union Européenne. 

 

QUELLES DEMARCHES ACCOMPLIR ? 

La procédure de demande d'autorisation de travail est effectuée à l'initiative du ressortissant étranger auprès de l'Ambassade ou du Consulat 
de France, avant son entrée en Nouvelle-Calédonie. 

Outre les documents et visas exigés par la réglementation concernant tout immigrant (voir le site de l’Etat en Nouvelle-Calédonie : 
www.nouvelle-caledonie.gouv.fr), l'étranger doit joindre à sa demande un contrat de travail émanant d’un employeur situé en Nouvelle-
Calédonie. 

Les contrats n'ont pas à être préalablement visés par la direction du travail et de l'emploi. 

Parallèlement à la démarche du salarié, l’employeur qui souhaite faire venir travailler un étranger en Nouvelle-Calédonie doit s’assurer qu’il 
n’existe pas de main d’œuvre locale susceptible d’occuper l’emploi proposé. L’embauche de tout étranger doit préalablement faire l’objet d’un 
dépôt d'offre d'emploi auprès des structures ou services publics de placement. 

L’offre d’emploi est à déposer auprès du service public de placement relevant de la province dans laquelle l’emploi est situé : 

 le Service de l’emploi et de la formation de la province Sud (SEF): 30 route de la Baie des Dames bâtiment 1-Ducos Centre  
-Téléphone : 28 01 72  - Fax : 23 22 84 

 le Centre d’action pour l’emploi en province Nord (CAP EMPLOI) : immeuble Henriot (KONE) 
 - Téléphone : 47 26 65 -  Fax : 47 26 20 

 l’établissement Provincial de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle (EPEFIP, pour les îles Loyauté) 
- Téléphone : 45 10 98 -  Fax 45 18 98 

 

L'INSTRUCTION DU DOSSIER 

Le dossier de demande d’autorisation de travail est transmis par les services de l’Etat au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. La direction 
du travail et de l’emploi est chargée d’instruire le dossier. 

 

LES PIECES A FOURNIR POUR UN ETRANGER SEJOURNANT EN NOUVELLE-CALEDONIE 

Dans le cas d’un étranger séjournant en Nouvelle-Calédonie, il suffit de fournir le contrat de travail. 

 

L'AUTORISATION DE TRAVAIL 

Elle est délivrée par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, qui se prononce en tenant compte : 
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 de la situation de l’emploi présente et à venir dans la profession demandée par le travailleur étranger ; 

 des conditions d’application par l’employeur de la législation relative au travail ; 

 des conditions d’emploi et de rémunération offertes au travailleur étranger, lesquelles doivent être identiques à celles dont 
bénéficient les travailleurs français ; 

 des dispositions prises par l’employeur pour assurer ou faire assurer, dans les conditions normales, le logement du travailleur 
étranger. 

Cette autorisation de travail prend la forme d’un arrêté du gouvernement. Il est également délivré une carte de travail. 

 

LA DUREE DE L'AUTORISATION DE TRAVAIL 

L’autorisation de travail est selon les cas : 

 accordée pour la durée du contrat ;  

 accordée pour la durée du séjour ou du visa.  

 

LE RENOUVELLEMENT D'UNE AUTORISATION 

Un travailleur étranger titulaire d'une autorisation venant à expiration peut en demander le renouvellement. La procédure de transmission du 
dossier est identique à celle décrite pour une première demande. 

 

LES DELAIS POUR OBTENIR LE RENOUVELLEMENT DE L'AUTORISATION DE TRAVAIL 

Le renouvellement de l’autorisation de travail doit être demandé au cours du troisième mois et au plus tard du deuxième mois précédant la 
date d’expiration de l’autorisation de travail. 

 

LES SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE TRAVAIL D'UN ETRANGER  
SANS AUTORISATION DE TRAVAIL 

 Il est interdit à toute personne d'engager ou de conserver à son service un étranger non muni de l'autorisation de travail. 

 Il est également interdit à un employeur d'engager ou de conserver à son service un étranger dans une catégorie professionnelle ou 
une profession autre que celle mentionnée sur l’autorisation de travail. 

Toutes infractions à ces dispositions constatées par l'inspection du travail ou par les officiers de police judiciaire, peuvent faire 
l'objet de poursuites pénales. 
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